
 

 

 

 

L’AAPPMA Le Brochet du Bassigny a été créée en 1949. Le fondateur fut M. Georges Chaput de 

Bourmont. 

 

La Haute-Marne compte 9 051 pêcheurs. 3 100 km de cours d’eau répartis sur 4 grands bassins 

hydrographiques (Meuse, Saône, Aube, Marne) permettent cette activité de loisirs où 45 espèces 

piscicoles sont recensées. 

 

L’AAPPMA « Le brochet du Bassigny » s’occupe d’une portion de la Meuse allant de la commune 

de Levécourt à la commune d’Harréville-les-Chanteurs, rivière classée en deuxième catégorie 

offrant un cadre de pêche sauvage au carnassier comme au poisson blanc.  

Néanmoins, les berges restent accessibles grâce à l’installation de passes-clôtures. De plus, un 

parcours carpe de nuit est délimité au niveau de Brainville-sur-Meuse.  

La pêche est une activité qui permet de se reconnecter à la nature et sensibilise d’autant plus à la 

préservation de l’environnement. C’est pourquoi, l’association a décidé d’aménager en 2017 une 

frayère à brochet à Gonaincourt.  

Cependant, afin de maintenir les populations, des actions de rempoissonnement sont mises en 

place ponctuellement selon les années, et en fonction de ce que les pêcheurs observent au cours 

de leurs sessions.  

L’ensemble des parcours font partie du groupement réciprocitaire de l’URNE (Union Réciprocitaire 

du Nord-Est), les cartes de pêches interfédérales y sont donc valables. Pour ceux d’entre vous qui 



n’en possèdent pas, vous pouvez vous adresser à deux dépositaires locaux : la médiathèque de 

Goncourt et la cordonnerie-tabac Serge SCHIRRU à Saint-Thiébault. 

 

 

 

 

Contacts :  

 

M. Mauro PUTANO-BISTI, président, tél : 07.77.31.97.17 

 

M. Antonin MARTIN, vice-président, tél : 07.80.51.15.15 

 



 
 

 



 



 


